
Procédure de paiement des cotisations

• EXCLUSIVEMENT via le site de la JS Soignies – www.jssoignies.be (voir 

page suivante)

• Utiliser la communication qui est fournie par le site – ne rien ajouter 

d’autre que ce qui est fourni, le format de la communication est comme 

l’exemple suivant : 

• Il s’agit d’un compte

francais, c’est normal…

http://www.jssoignies.be/
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